
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Parkings : rue Jean-Paul Sartre, Place Jean Cocteau ou rue de l’Ile-de-France 

 

Catégorie Année de Naissance Natation 
Course à 

Pied 

Mini-poussins (F/G) et 

Poussins (F/G) 
2007 - 2004 50 m 500 m 

Pupilles (F/G) 2002 - 2003 100 m 1.000 m 

Benjamins (F/G) 2000 - 2001 200 m  1.500 m 

Minimes (F/G) 1998-1999 300 m  2.000 m 

Cadets & Juniors (F/G) 1995 – 1996 & 1993 - 1994 300 m 2.000 m 

 

 



 

 

 

 
Piscine Pierre BONNINGUE - Rue Jean-Paul Sartre 

91860  Epinay-sous-Sénart  

 

 

 

12h30  Ouverture du secrétariat  

(Les concurrents devront-être enregistrés au plus tard 15 min avant le départ de leurs courses) 

........................................................................................................................................                            

13h30  DEPART AQUATHLON Jeunes : 

Déroulement des courses jeunes (40 jeunes maximum par courses) : 

Mini-poussins – Poussins (F&G), 

Pupilles (F&G), 

Benjamins (F&G) 

Minimes, Cadettes, Juniors (F), 

Minimes (G) 

Cadets-Juniors (G) 

En fonction du nombre d’inscrits les courses Mini-poussins – Poussins, Pupilles et Benjamins seront 

dédoublées et organisées par catégorie et par sexe 

........................................................................................................................................                            

16h30   REMISE DES RECOMPENSES  

........................................................................................................................................                            
                     

 

 

� Le règlement appliqué lors de cette compétition est celui de la Fédération 

Française de Triathlon et issu de la Réglementation Générale Fédérale 2013. 

� Les licenciés FFN et FFA doivent respectivement présenter un certificat médical de 

non contre-indication à la pratique de la course à pied et de la natation en 

compétition. 

� Les non-licenciés doivent présenter un certificat médical de non contre-indication 

à la pratique de l'aquathlon de moins de 1 an. 

� Epreuves organisées dans un bassin de 25 mètres sur 4 couloirs. La course à pied 

se déroule sur chemins stabilisés et herbes. 

� Les concurrents déposeront leurs affaires de course à pied dans l’aire de transition 

avant la course, ils reviendront chercher leurs affaires de natation après leur 

course 

� Briefing 15 min avant chaque course dans la piscine 

� Les jeunes licenciés en IDF utiliseront leurs dossards LIFT. 

� Ceintures porte-dossards autorisées avec  3 points d’attaches au dossard. 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION INDIVIDUELLE 
 

Nom : _______________ Prénom : ______________ Date de naissance : __________ 

Sexe : M - F  Adresse : _________________________________________ 

_____________________________________________________________________ 

Code Postal : _________ Ville : ____________________________________________ 

N° Tel : ______________ E-mail : __________________________________________ 

Club : _____________________________ N° de licence : ______________________ 

Autorisation parentale 

Je soussigné(e) _____________________ autorise mon enfant __________________ 

à participer à l’Aquathlon Jeunes d'Epinay, le samedi 23 mars 2013 et certifie 

avoir pris connaissance du règlement de la FFTRI. 

Fait à _____________, le ________________ Signature obligatoire 

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION CLUB 

Les inscriptions "club" doivent être transmises sous un fichier Excel: 

  

Nom Prénom Date de naissance Sexe Numéro de licence Club N° Dossard LIFT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME  

Renseignements et inscriptions: 
CABOCHE Jérémy 

20 Résidence de la Grande prairie 
91330 YERRES 
06.89.86.12.59 

jeremy.caboche@gmail.com 
 

Aquathlon Jeunes 

Licenciés FFTRI  
 

� Chèque de 2€ libellé à l’ordre de l’ENVY 
(Jusqu’au 20/03) 
 

� 5€ sur place 
 
Non licenciés FFTRI  
 

� Chèque de 4€ libellé à l’ordre de l’ENVY 
Certificat médical obligatoire 
(Jusqu’au 20/03) 
2€ pour un jeune non licencié du Val 
d'Yerres (prise en charge de l'assurance par 
l'ENVY) 
 

� 7€ sur place 
 

REGLEMENT  


